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HANDICAP

Un dossier un peu trop partagé 1
d'usage. un front de généralis-

Des généralistes grillent tes se rebiffe.

le processus de Un dangereux précédent 7
• Selon l'Absym (Associationreconnaissance belge des syndicats médicaux),

numérique des patients le GBO (groupement belge des
omnipraticiens) et le FAG (Fo-

handicapés. Craintes rom des associations de méde-
, ,') cins généralistes), la nouvelle

fondees OU pas. procédure ne respecterait pas
les principes de la loi sur la vie
privée. Par ailleurs, selon ce
front commun, on loupe l'9b-
jectif de simplification (logiciel
trop peu convivial).
Ce qui chiffonne surtout les
généralistes. c'est que le docu-
ment transmis (un résumé du

• Pascale SERREr

Depuis février 2014, les mé-
decins généralistes peu-
vent passer par un proces-

sus électronique pour
demander, au nom d'un pa-
tient, une reconnaissance de
handicap auprès de l'adminis-
tration.
Le médecin peut ainsi trans-
mettre les données médicales
par voie numérique, via
l'eHealth box, au lieu de rem-
plir des formulaires papier à
chaque demande de droits sup-
plémentaires par le patient
handicapé.
~Tout le monde y gagne: le pa-
tient (qui ne doit plus aller chez
le. médecin pour chaque de-
mande), le généraFste (qui fait
la démarche une fois pour tou-
tes) et l'administration (qui dis-
pose de données plus exhausti-
ves et plus lisibles). Gain de
temps, simplification ...
Mais après quelques mois

dossier appelé SUMÉHR) se re-
trouve consultable par d'a\ltres
instances où le patient autàit
déjà un dossier ouvert. Comme
l'agence wallonne Awiph. ou le
Medex (expertises médicales,
dans la fonction publique, con-
trôle des absences pour mala-
die), le Cara (qui évalue l'apti-
tude à conduire un véhicule
motorisé), etc.
Des données sensibles qui par-
tent vers des organismes de
contrôle: les généralistes se di-
sent inquiets pour le secret mé-
dical et redoutent un précé-
dent.
D'autant que, soutiennent les
généralistes, le patient doit lui-

même faire la démarche s'il ne
consent pas au partage de ces
données. «C'est le principe du
"qui ne dit mot consent" (opt-
out»>, souligne le front com-
mun des médecins. '

«Faux!» réagit le cabinet
Au cabinet du secrétaire d'État
aux Personnes handicapées,
Philippe Courard (PS), on se dit
interloqué par cette sortie. Et

on réagit: tout est bétonné.
L'avis du patient n'est pas re-
quis? «Bien sûr que s~ l'accord de
la persqnne handicapée est, ie-
quip, note !a porte:parole du
secrétaire d'Etat.
Le patient doit-il lui-même
faire la démarche pour empê-
cher que d'autres _instances
puissent consulter son dos-
sier ?«Faux! Les médecins par-
Ient d'opt-out, or c'est au contraire
de l'opt-in !»Et la protection des
données privées? La commis-
sion de la vie privée a été con-
sultée et, elle a donné son ac-
cord.
«Ce système est prévu pour aider
les personnes handicàpées à aççé-
der à un maximum de droits, pas
pour les contrôler..C'est dominagt:
que lesgénéralistes n'aient pas pris
contact avec le cabinet ou l'admi-
nistration. Cela crée le doute
auprès des personnes», réagit le
cabinet de Philippe Courard .•
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